
Image not found or type unknown

Suivie d'un accident avec l'assurance

Par Flavien06, le 26/10/2011 à 22:47

Bonjour,rnrnIl y a plusieurs mois j'ai eu un accident de voiture.rnrnJ'étais engagé sur un rond
point et une voiture m'est rentré dedans au niveau de la portière.rnNous avons commencé le
constat mais il n'a pas été signé car nous nous étions pas d'accord.rnrnEnsuite j'ai été frapper
par le passager (un coup de pied) puis ils sont partie en me laissant sur place.rnJe suis allez à
l'hôpital le lendemain puis au commissariat pour déposer une plainte contre x (le passager), au
passage ne je n'ai toujours pas eu de retour.rnrnJ'ai appelé plusieurs fois mon assurance ils
m'ont dit qu'il avait eu du mal à contacter l'assurance de l'autre voiture.rnAu final ils ont réussi
à l'avoir et l'autre assurance à demander 50-50rnMon assurance a demandé le tort à 100%
pour l'autre voiture et depuis il non plus de nouvelle.rnrnJe voudrais savoir qu'est-ce que je
dois faire, car je ne veux pas prendre du malus et j'aimerai récupérer ma franchisse, car je
pense ne pas être en tort.rnEt la je suis un peut perdu.rnrnFlavien.
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